
de usas colnae, es tertoiresà placersus l régmede Tutelle. Le
Comté,cepndat, ejea lprpostio Asralienne e~n signaan qu'ell im

poserit àla C nféene une acton lgsaie oultrepassant sa compétence.
La qustio des terittoires aels le régm de Tutelle ne devai pas

s'apliuerfutlonuemntdiscuté. UnIlause prescrivant que~ la Tutelle ne

dan l Care Articl 78). Le Déégtins d'Etiopie, du uatmla e
d' Argentine, formulèrent cauedes rées qun à F'pplctodurgln

deTutelle à certaines régionis auxquelles leurs Gouvernements ýs'intérft-aient,
et laDlgation fançaise réserva l'intégrité de ses droits en invoquant la clause

de a ométnc ntional (Arie 2, pargrphe> 7),das une délaration
forele cncrnant l'eseml des Chapitres X, XII et XIII.

Quare bjetif fndametaux du régime de Tutelle son't exposés dans la

Il 'ait reièemet 'aferirla pi et la sécuité itet11onles. Le

navles oude onnr d l'nsructio m~ilitaire aux po~pulations des territoires
sousManat suf our insde polie. Le niou1veau régimeobielatré

chréed lamiitato àpenr esmsue d éenesufsats


